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( No 72. ) 

Chambre des Représentants. 

8:ÉA.llCE D'D ] 7 DÉCEMBRE ) 852. 

Crédit provisoire de fr. 2,683,847 19 es pour le Dé1mrtement des 
Travaux publics. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

l\hss1E0Rs, 

Le Budget du Département des Travaux publics, pour l'exercice 1853, ne 
pouvant être voté avant la fin de l'année courante, j'ai l'honneur de déposer 
une demande de crédit provisoire de 2,683,847 francs 19 centimes, destiné à 
assurer le service de ce Département pendant les deux premiers mois de l'exer 
cice prochain. 
Le Gouvernement s'est attaché, dans ce projet, à ne demander que les sommes 

qui sont rigoureusement nécessaires et à ne préjuger aucune question d'aug 
mentation. 

/..e Ministre d'État, gouverneur du Brabant, chargé 
tempor(iirement du Département dts Finance«, 

LDDTS. 
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PlOJl'I' Dl tOI. 
===-= .. - usz œaz:.œz ,. 

1\0.f DES BELGES, 

Sur la preposition de Notre Ministre des Travaux publics, 

Nous AVONS AlUŒTi: ET ARIIIITONS: 

Notre l\linistrc des Finances présentera aux Chambres, en 
Notre nom, Je projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE PRl-:HIER. 

Il est ouvert au Ministère des Travaux publics un cré 
dit provisoire de deux -millions six cenl ,,uatre-vingt 
trois mille huit cent quarante-sept francs dix-neuf centimes 
(fr. 2-,685,84 7 19 e') , pour faire face aux dépenses des deux 
premiers mois de l'exercice 1855. 

ART. 2. 

La présente loi sera obligatoire le 1rr janvier 1855. 
D.ci>wléà Laeken, le f7 c.Jéccmbre1852. 

LÉOl10Llt. 
PAR LE Bor t 

Le Jtlitustre des Travaux publics, 

E. VAN HOOREBEKE.. 

Le MiniJtre d'État, gouvernetir dtt 
Broba«, charg,é temporaircmem 
du Déprt1'1ement des Finances , 

LIEDTS. 


